
Été 2019

EDITO DU MAIRE
L’été vient de commencer sous un soleil particuliè-
rement ardent, gage de vacances réussies, ce que 
je souhaite à tous. Cette coupure me permet de 
faire le point sur les travaux entrepris cette année : 
la Place de la Paix est terminée à l’exception de la 
plantation des arbres qui interviendra à l’automne ; 
la 1re moitié de l’avenue Guerpillon est réalisée, 
les travaux de la 2e partie débuteront à la mi- 
septembre.
L’un des objectifs de cette année, réaliser des  
parkings, est accompli avec 59 places créées, 
dont 38 places au nouveau parking desservant 
le parc et la mairie, 8 sur la 1re partie de l’avenue  
Guerpillon et 13 à l’arrière de la salle des fêtes, ce 
qui va permettre de redynamiser le centre de notre  
village.
Les travaux de réhabilitation de la salle des fêtes 
vont débuter en septembre. Il s’agit de la mise aux 
normes de sécurité et thermiques du bâtiment, 
ainsi que son agrandissement qui va permettre 
de réaliser une salle « rafraîchie » pour les ainés ; 
la façade sera revue suivant les prescriptions des 
Bâtiments de France.
Durant l’été, des travaux seront réalisés à l’école, 
au rez-de-jardin : ils concerneront trois classes, 
l’entrée et le couloir gauche.
Je vous donne tous rendez-vous le 1er septembre 
pour l’inauguration de notre foire qui fêtera ses 40 
ans, ce qui me donne l’occasion de remercier les 
bénévoles qui s’inves-
tissent d’une manière 
formidable pour que 
POLLIONNAY soit 
toujours aussi vivant.

Votre Maire  
J-P Marquier

RAPPEL DES 3 C : CIRCULATION, CIVISME ET CROTTES DE CHIEN
Il vaut mieux ramasser les crottes de chien et les mégots / mettre ses ordures dans les conteneurs / aller en 
déchetterie qu’écoper d’une amende de 68 € !
Votre vieux fauteuil vous encombre, des gravats encombrent votre séjour, votre poubelle est pleine... L’idée 
de vous débarrasser au plus vite de ces détritus est séduisante : pourquoi pas au pied de votre immeuble ou 
au bout de la rue ? Mais attention, la loi est claire, laisser ses déchets sur la voie publique est interdit, en 
dehors des espaces prévus à cet effet et des jours de collecte. Il s’agit d’une infraction pénale. Tout type 
de déchets est concerné, qu’il soit liquide ou solide : mégot, sac plastique, déjection canine, bouteille, 
canette, matériaux divers, meuble, liquide polluant, etc. 
Et l’amende est passée à 68 € en 2015 ! Sachez qu’en cas d’utilisation d’un véhicule pour transporter 
et abandonner des déchets, l’amende peut atteindre 1 500 € et votre véhicule peut être confisqué.

Pour aider les détenteurs de chiens, la commune dispose de 5 distributeurs de sachets, que les agents 
tâchent de maintenir remplis en permanence. Non seulement vous éviterez le risque d’une amende mais 
vous soulagerez les passants, les riverains… et les agents qui désherbent !
Pour les déchets verts (qui ne doivent en aucun cas être brûlés, alerte sécheresse et pollution obligent !!), 
les dates de passage des déchetteries mobiles sont rappelées sur le site internet, le panneau et l’appli  
PanneauPocket ! Pour les encombrants, il convient de vous rendre en déchetterie, dont les horaires sont 
sur le site internet de la mairie et de la CCVL. Plutôt que de jeter vos déchets dans l’espace public, sachez 
que les silos aménagés vers la Salle des Fêtes et place Raymond Duclos (ancienne mairie) peuvent accueil-
lir vos déchets ménagers, le verre et le recyclable. 
Evolution de règlementation (circulation et stationnement)
- Une « zone rouge » va être instaurée sur l’avenue Guerpillon, place de la paix et devant la place du 
square. 45 minutes. Moyennant la pose en visibilité d’un disque européen classique (quelques disques sont  
disponibles en mairie), vous pourrez y stationner 45 minutes.
- Il reste formellement interdit de stationner sur les trottoirs entre les places de stationnement mais aussi sur 
la chaussée en dehors des places matérialisées.
- L’avenue Guerpillon (partie neuve) et le nouveau parking collé au parc de la mairie sont interdits à la  
circulation et au stationnement des 3,5 t. Le bassin de rétention en sous-sol du parking ne résistera  
notamment pas à ce poids ! 

POL’infos
Infos munic ipales

Infos prat iques

Directeur de la publication : Jean-Pierre MARQUIER - Réalisation : Comité consultatif Communication – Infographie : DesIDcrea.

Prochains conseils municipaux : 9 septembre et 14 octobre 
Prochaine parution du Pol’infos : octobre 2019; infos à envoyer à communication@pollionnay.fr  
avant début septembre. 
 

URBANISME : MODIFICATION DU PLU
Lors du Conseil municipal du 3 juin 2019, une modification 
du Plan Local d’Urbanisme (PLU) a été lancée, en remplace-
ment de la procédure de révision qui ne correspondait pas aux  
changements envisagés, au terme des réflexions menées en 
2018 et 2019.
La modification porte sur les points suivants :
1) La liste des bâtiments qui pourront faire l’objet d’un  
changement de destination en zones A (agricoles) et N  
(naturelles) ; ils ont été sélectionnés selon plusieurs critères, 
dont l’intérêt patrimonial du bâti et la desserte du terrain  
(réseaux, voirie, stationnement). Le tableau récapitulatif com-
prenant tous les bâtiments notés figure dans le rapport ;
2) Les conditions de création de logements en zones A et N 
en matière de stationnement ont été précisées : les stationne-
ments doivent être créés à proximité des habitations, à la même 
distance que les annexes autorisées ;
3) Afin d’en faciliter la réalisation, l’OAP des Mandrières est 
autorisée à être réalisée en plusieurs fois ;
4) Afin de renforcer la protection des espaces naturels et 
du patrimoine bâti remarquable, plusieurs terrains ont été mis 
en zone urbaine patrimoniale (Up), comme le parc du Château 
dans son entier, ou couverts par un emplacement réservé dans 
l’optique de favoriser des déplacements doux et des espaces 
collectifs naturels.
5) D’autres modifications ont été faites afin d’adap-
ter le PLU aux projets communaux d’intérêt général tel 
que des élargissements de voiries, l’implantation ou l’agran-
dissement d’équipements publics, tels des jardins parta-
gés, des espaces de stationnement… Ce travail de recen-
sement des emplacements réservés a donné l’occasion 

de toiletter le PLU en ôtant des emplacements  
réservés caducs, d’en créer de nouveaux, de  
modifier à la marge certains zonages et articles 
du règlement, et de créer un STECAL*. Il s’agit 
de créer une zone de taille réduite sur laquelle les  
restrictions des zones agricoles ou naturelles sont  
assouplies, en l’occurrence pour permettre  
l’édification de cabanes de jardins partagés.
Toutes ces modifications peuvent être retrouvées 
dans le projet de rapport de présentation consul-
table en mairie. 
 
*secteur de taille et de capacité d’accueil limitées
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PROJET D’ÉTÉ
Les projets fleurissent souvent en été !  
Si vous envisagez la construction d’une piscine, d’ouvrir de 
nouvelles fenêtres, de changer la couleur de votre façade, 
d’aménager les combles… des fiches d’aide au remplissage des 
formalités d’urbanisme sont à votre disposition sur le site internet 
et en mairie !

RENTRÉE SCOLAIRE ET PÉRISCOLAIRE
La rentrée scolaire aura lieu le 2 septembre à 8h20.  
Pour les petites sections, merci de vous rapprocher de la directrice !   
Toutes les infos sont en ligne sur le site de l’école et le portail périscolaire.  
Bon été !

Fermeture de la mairie :  
samedis 3, 10 et 17 août 

APPEL À IDÉES 
Immeuble cherche nom

La Mairie a fait construire un nouvel immeuble de 6 logements avec 
un commerce, Place de la Paix.

Si vous avez des idées de nom, merci de transmettre vos propositions 
à communication@pollionnay.fr !



Associations, rendez-vous et manifestations

ECOLE MICHEL SERRES :  
HOMMAGE À MICHEL SERRES
C’est avec tristesse que nous avons appris la mort de Michel Serres.
Sa voix résonne encore, lors de sa venue le jour de l’inauguration de l’école, 
le 5 décembre 1998. Ceux qui l’ont vécu se souviennent de son regard  
pétillant de jeunesse et d’intelligence, et de sa simplicité.
Mardi 4 juin, les élèves de l’école, accompagnés de leurs enseignants, lui ont 
rendu hommage. Les plus grands ont lu des citations sélectionnées parmi ses 
écrits et ont repris le début du message qu’il avait écrit et laissé à l’école, pour 
le compléter avec leurs mots :
« Aidés par nos maîtres et maîtresses, nous nous projetons vers l’avenir, nous  
apprenons toute sorte de matière et nous échangeons de belles choses pour notre plus 
grande joie » un élève de CM1
Citation choisie par les CM2 : « Aujourd’hui on prend un parapluie parce que la télé a 
dit qu’il allait pleuvoir. Autrefois, on aurait regardé le ciel ».
Puis tout le monde a observé un moment de silence, tous réunis, pour se rappeler ce
que Michel Serres nous a apporté. 

MÉDIATHÈQUE

LA REMISE
Nos évènements de septembre et octobre :
1) 1er septembre au 6 octobre : Exposition « Urbanités » à La Remise
Artiste : Stéphanie Gerbaud. Elle s’inscrit dans le thème du livre d’artiste et a été retenue pour le dispositif Focus 
de la biennale de Lyon. Ouverte le dimanche 1er septembre à partir de 10h à l’occasion de la Foire.
2) Week-end des 5 et 6 octobre 2019 : 7e salon « éditions d’art – livres d’artiste »

Salles paroissiales : 37 stands d’éditeurs, associations, ateliers, artistes d’origine géographique 
dépassant le cadre régional et avec un renouvelle ment de près de 50%
Stand particulier parmi les exposants : « Le Manoir des Livres », lieu qui 
doit promouvoir le livre d’artiste à Lucinges (74) et conserver ceux de 
l’écrivain Michel Butor décédé en 2017.
La Remise : Vernissage le samedi à partir de 19h
Eglise de Pollionnay : Concert le samedi à 20h30 avec Arawaks, groupe 
lyonnais, dans un univers musical ethnico-jazzy.
Médiathèque de Pollionnay : exposition et rencontres avec deux 2 

auteurs (Fage éditions) : Samedi 15h : Jean-Luc Parant « La liberté du désordre »;
Dimanche 15h : Lecture-exposition - Christophe Drénou, botaniste spécialiste de 
l’arbre autour de son ouvrage « Un botaniste au musée »

LAB SPORT AUTO
La Journée de l’Auto, annuellement organisée par l’asso-
ciation « LAB SPORT AUTO » sur le stade de Pollionnay, 
se tiendra dimanche 22 septembre 2019, pour vous faire 
(re)découvrir de belles mécaniques. Faute d’un nombre 
suffisant en 2018, les baptêmes en hélicoptère ne se  
feront plus, mais l’équipe du LAB SPORT AUTO tra-
vaille activement afin de vous proposer d’autres 
activités, notamment pour les enfants ! 
La marge faite sur ces 
activités sera re-
versée à une asso-
ciation caritative qui 
reste encore à définir.  
 

LE SOU DES ÉCOLES  
remercie les familles qui ont bravé la 
canicule pour la fête de fin d’année et 
souhaite bon vent aux futurs 6eme avec 
leur calculatrice flambant neuve !

RÉSIDENCE JEAN VILLARD
Depuis le 7 mai 2019, la Résidence Intercommunale «Jean Villard» est en partenariat avec les structures 
culturelles, le CAUE Rhône Métropole, l’Association Geneviève DUMONT de Pollionnay et la médiathèque 
municipale de Pollionnay, en lien avec l’Ecole primaire Michel Serres de Pollionnay, autour d’un projet culturel 
intitulé : « l’habité ». 
Celui-ci est le fruit d’un travail collaboratif, initié par un évènement majeur dans la vie de l’établissement :  
la réalisation de son projet architectural avec l’extension et la restructuration de ses locaux débuté en 2018 et 
prenant fin en 2019.
• L’artiste Géraldine TRUBERT, plasticienne, accompagne les personnes des différents  
services de la Résidence « Jean Villard », au sein d’ateliers plastiques autour de 
la notion d’« Habité » 
• Une exposition/restitution des ateliers sera présentée à la médiathèque  
municipale de Pollionnay dont la thématique annuelle est l’architecture en 2019, 
ainsi qu’à « La Remise », lieu d’exposition d’art contemporain de l’association  
Geneviève Dumont.
• Un atelier intergénérationnel avec l’Ecole Michel Serres, des vi-
sites d’édifice et des « lecture du paysage » sont organisés toute l’année. 
• Des évènements associés (table ronde/conférence, projection/débat dans le cadre 
du « mois du film documentaire », exposition/rencontre), sont ouverts au tout 
public dans ou hors-les-murs, et ce jusqu’en mai 2020.

Il
lu

st
ra

ti
on

 › 
Ze

p 
po

ur
 P

ar
ti

r 
en

 L
iv

re
 2

01
9

En partenariat avec

www.partir-en-livre.fr 

#PartirEnLivre  

FORUM DES ASSOCIATIONS   
Vous pourrez retrouver les associations  
pollionnoises au Forum des associations qui  
se tiendra en parallèle de la Foire, dimanche  
1er septembre de 10h à 13h, à la Salle des 
associations, et jusqu’à 17h à l’école de 
musique ! 
La plaquette des activités 2019/2020 de  
l’Association des familles sera distribuée 
dans vos boîtes aux lettres cet été.

Les animations de l’été : 
• Mercredis 10 et 17 juillet : De 10h à 11h30. PARTIR EN LIVRES 
Lectures dans le parc de la mairie. Animation tapis de lecture, jeux 
pour les petits (à partir de 3 ans) 
Repli à la médiathèque en cas de mauvais temps.
• Mercredi 24 juillet : après-midi jeux à la médiathèque, à partir de 
6 ans ;
Attention : fermeture de la médiathèque du 4 au 18 août
Et à la rentrée aussi !
• Dimanche 1er septembre : vente de livres à l’occasion de la foire 
de Pollionnay
• Mercredi 18 septembre : de 14h à 17h « Chantier géant » avec 
le centre KAPLA de Lyon, gratuit, sur réservation 04 78 48 14 69
à la médiathèque
• Samedi 21 septembre : 10h30 Présentation à la médiathèque des 
ressources numériques proposées par la CCVL et le département. 

PAS (Pollionnay Accueil Solidarité)
Notre association poursuit son accom-
pagnement d’une famille migrante, de  
nationalité Russe et de confession Yézidis. Les  
parents et l’ainé des enfants voient leurs cartes 
de séjour renouvelées et prolongées. Leurs  
emplois se confirment en CDI et le dernier 
des enfants est en 6e au collège de Craponne. 
Autre bonne nouvelle, cette famille a trouvé un  
logement à Messimy, dans lequel emménagera  
courant juillet. Cette solidarité  serait vaine sans 
la volonté et le courage de cette famille en train 
de réussir son intégration dans notre Pays : 
cette réussite est amplement méritée.               
   André Brottet, Président

POONS ET CIE
Pas besoin d’aller bien loin pour s’évader ! POONS et 
Compagnie vous propose des sorties à poney sur les  
sentiers de Pollionnay… 
Les petits apprécient le paysage en chevauchant l’un de 
nos poneys Shetland, tandis que les plus grands savourent 
les plaisirs de la marche, dans un environnement préservé 
et reposant… Retrouvez-nous également à l’occasion de 
fêtes de villages, d’anniversaires, de mariages … avec nos 
parcours ludiques montés, ou nos promenades en calèche ! 
Alors à très vite! Sorties toute l’année, sur réservation  
uniquement.
Contact : Magali au 0783635134  
poons-et-compagnie.e-monsite.com

Venez nombreux !



SUN CREAM

SUN CREAM

SUN CREAM

    

AOÛT 2019

CALENDRIER DES MANIFESTATIONS

www.pollionnay.fr

JUILLET 2019
n 21/07   Dimanche - Café
10h>12h  MAISON DE LA RENCONTRE 

n 04 et 18/08   Dimanche - Café
10h>12h  MAISON DE LA RENCONTRE 
n 22/08  Voyage
Journée  LES AMIS DU TILLEUL - Salle des fêtes
n 31/08  Concerts d’inauguration Inter’val
  Dust et Mad Soul Family
19h  CCVL- Parc de la mairie
   Feu d’artifice en musique
22h30  Comité des fêtes - Face à l’église
  Fête foraine et buvette
Soirée  Comité de la foire - Salle paroissiale

n Jeux des Amis du Tilleul tous les jeudis après midi  
    à la salle paroissiale
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SEPTEMBRE 2019

OCTOBRE 2019

n 01/09  40ème FoirExpo
Journée  Comité de la foire - Centre ville
   Forum des associations
Matinée  Salle des Associations et école de musique  
  Exposition foire
10h>18h  Maison de la rencontre
  Vente de gaufres
14h>18h Comité des fêtes - Place de la Bascule 
n 14/09  Concert - Ishtar
15h30>20h30 Amis de la chapelle de Larny - Chapelle
n 14/09  Assemblée générale
9h>12h  ARMEL- Salle des Associations
n 15/09  Dimanche - Café
10h>12h  MAISON DE LA RENCONTRE
n 20 et 23/09  Atelier icônes
9h>17h  ARMEL - Salle des Associations
n 21/09  Concert - tracas d’femmes
15h30>20h30 Amis de la chapelle de Larny - Chapelle
n 22/09  Journée de l’auto
Journée  LAB SPORT AUTO - Stade JB Morel
n 28/09  Séminaire
9h>17h  ARMEL - Salle des Associations
n 28/09  Concert - C. et L. BIANCO - air de famille
15h30>20h30 Amis de la chapelle de Larny - Chapelle

n 04/10  7e salon «Editions d’art-livres d’artistes»
8h>19h  ASSOCIATION GENEVIEVE DUMONT  
n 06/10  Dimanche - Café
10h>12h  MAISON DE LA RENCONTRE


